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Construisons notre ville ensemble
Nous recommençons à pourvoir vivre une vie à peu près normale. 
Nous reprenons petit à petit nos activités. Les associations retrouvent 
leurs adhérents et cela fait du bien à tous.
La municipalité reprend aussi son cycle de rencontres avec les 
habitants. Moment d’échanges, de discussions concernant sa rue, 
ses commerces ou sur des projets municipaux, ces instants nous ont 
beaucoup manquéss pour expliquer ou pour entendre les besoins 
d’un quartier.
La première reprise a eu lieu à Beaulieu, tout d’abord avec une 
rencontre sur la place Guy de Maupassant le mercredi 20 octobre 
avec une quarantaine de personnes suivie le mardi 26 octobre d’une 
réunion avec une quinzaine de personnes de Beaulieu en mairie.
Suite aux différentes remontées, nous avons proposé de créer une 
commission de quartier pour améliorer le cadre de vie de chacun, 
en rencontrant, suivant les besoins, Habitat 76, le Département, la 
Communauté urbaine, … afin de déterminer ensemble des priorités 
dans les actions ou projets de développement pour le quartier, de 
comprendre et d’approfondir les problématiques d’un sujet afin de 
proposer des solutions appropriées.
Cette démarche vient compléter des actions, réunions, rencontres que 
nous avions déjà mises en place afin de vous écouter et de travailler 
ensemble.
Les habitants de beaulieu souhaitant s’inscrire dans cette démarche 
peuvent contacter le Cabinet du Maire au 02 35 13 30 10.
Pour les autres quartiers, d’autres rencontres seront programmées 
dans les mois qui viennent.

Christine Morel
Maire d’Harfleur
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Depuis la rentrée, l’équipe municipale n’a pas chômé, bien au contraire ! 
Voici les temps fort de l’agenda municipal :  

Septembre 2021 :

Les 8, 9 et 10, Madame le Maire s’est rendue au congrès de l’Association des 
petites villes de France (APVF) pour échanger sur la façon dont les villes petites 
et moyennes allaient pouvoir faire face aux conséquences de la pandémie. 
Plusieurs pistes ont été évoquées parmi lesquelles la nécessité de placer les 
habitants au cœur des projets futurs. 

Le 19, les élus étaient présents sur le marché afin de présenter le programme 
municipal des quatre prochains mois dans une ambiance conviviale. Même si le 
temps ne fut pas de la partie, ils ont pu échanger avec les habitants et présenter 
notamment le lancement de la saison culturelle, les différentes manifestations 
portées par le pôle social ainsi que les projets à long termes tels que les vergers 
ou encore l’étude mobilité commandée à l’AURH.

Les 29 et 30, Madame le Maire s’est rendue à l’assemblée générale d’AGORES 
afin de présenter la politique harfleuraise en matière d’alimentation municipale. 
Le déploiement du bio, la mise en œuvre de la seconde phase de la loi EGALIM, 
la promotion de la production alimentaire locale, accessible à toutes et à tous 
ont été au cœur des débats et des échanges. 

Le 27 se tenait à Harfleur la seconde réunion publique présentant le projet 
du Tramway. Les élus de la majorité étaient présents pour écouter les 
préoccupations des Harfleuraises et des Harfleurais et y défendre les intérêts 
de la ville, notamment l’amélioration de sa desserte en lien direct avec les 
communes avoisinantes. 

Le 29, Sylvie Burel a présenté la Journée d’Accès à l’Emploi. Une édition 
exceptionnelle qui a permis de réunir plusieurs partenaires et de faire venir un 
jeune public qui a trouvé rapidement des solutions vers l’emploi. Les différents 
acteurs ont souligné la dimension qualitative de cette matinée qui a primé 
sur la quantité. 

Le 30, Harfleur accueillait la CGT retraités pour son assemblée générale à 
La Forge. C’est Loïc Jamet qui les a accueillis en soulignant l’importance de 
débattre de sujets aussi fondamentaux que la retraite, actuellement sous les 
feux de l’actualité. 

Octobre 2021 :

Les 8, 9 et 10, les élus ont inauguré la saison culturelle 2021-2022 autour 
d’une exposition multisite présente dans tous les quartiers. L’évènement a 
rassemblé plus de deux cent personnes en tout. Ousmane Ndiaye y a présenté 
les ambitions de la municipalité en matière de culture, entre diversité et qualité 
des manifestations proposées et volonté de la rendre accessible à toutes et 
à tous. 

Le 13, Madame le Maire s’est rendue à Epouville pour parler de l’impact du 
Tramways sur les communes périphériques et rurales. Elle a également évoquée 
les questions de mobilités à venir afin de renforcer les liens physiques entre 
toutes les communes de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole. 

L’agenda de l’équipe !
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Les enfants de Gaïa
Pour la troisième édition de son festival dédié à 
l’environnement  «Les Enfants de Gaïa», Harfleur a cette 
année choisi d’explorer le thème de l’alimentation. 
Sujet primordial dans nos vies, comment faire de 
notre façon de nous alimenter un allié de notre 
environnement et de notre planète ? 
De nombreux intervenants ont répondu présents afin 
de partager leurs visions d’un monde plus respectueux 
permettant de nourrir sans détruire. Les visiteurs, petits 
et grands, ont pu profiter d’un petit marché de produits 
frais et artisanaux, découvrir l’apiculture, apprendre à 
fabriquer naturellement du dentrifice ou de la peinture, 
profiter d’une séance de cinéma, se restaurer, flâner, 
se détendre dans l’espace lecture... bref une façon 
agréable et ludique de voir qu’écologie ne rime pas 
avec restriction et morosité.
Une table ronde réunissant les partenaires de 
l’opération, C. Morel et plusieurs adjoints, a permis 
d’échanger sur les projets mis en œuvre par chacun. 
Cela fut également l’occasion de marquer l’importance 
de l’éducation au goût dès le plus jeune âge notamment 
à travers la restauration à l’école.

55

Soirée Hado’ween & Sortie

La Nuit du 
tourisme
Lors de cet événement 
annuel, c’est dans l’église 
Saint-Mar tin i l luminée 
aux couleurs  de l ’arc 
en ciel que musiciens, 
chanteuses,  conteuses 
et prestidigitateur ont 
entraîné les visiteurs dans 
une ronde enchanteresse.
L e  s u c c è s  é t a i t  a u 
rendez-vous puisque les  
3  re p ré s e nt at i o n s  d e 
trente minutes chacunes 
ont affiché complet.

Agriculture et écosystèmes

Grosse ambiance à la soirée Halloween du Club Ados

Séance kayak au lac de Caniel (Vittefleur)

Malgré les conditions climatiques peu clémentes, les visiteurs de l’opération Malgré les conditions climatiques peu clémentes, les visiteurs de l’opération 
«Fermes en débat» ont découvert une mine d’informations sur le maraî-«Fermes en débat» ont découvert une mine d’informations sur le maraî-
chage bio et la biodiversité à la Petite Surface (Colmoulins). Organisée par le chage bio et la biodiversité à la Petite Surface (Colmoulins). Organisée par le 
Département et le réseau Civam (Valorisation de l’agriculture et milieu rural).Département et le réseau Civam (Valorisation de l’agriculture et milieu rural).

Intervention de J. Villenave Chasset de Flor’insectes, docteur en entomologie Intervention de J. Villenave Chasset de Flor’insectes, docteur en entomologie 
et écologie du paysage.et écologie du paysage.



Semaine du goût
et croissants chauds

Jardins familiaux : visite du RAM et assemblée

En direct de Polynésie

Le tramway sur le marché

La municipalité a depuis de nombreuses années 
maintenant mis en place un véritable programme avec 
les établissements scolaires harfleurais autour de «l’Ecole 
du Goût», nous vous en parlons régulièrement dans le 
Zoom. Tous les élèves de la ville sont sensibilisés sur le 
sujet de l’alimentation, des circuits de production, de 
la connaissance des goûts, de la transformation des 
produits... c’est dans ce contexte qu’une délégation 
polynésienne est venue dans notre ville. Ils sont venus 
échanger à ce sujet avec les acteurs du projet dans 
notre ville, car en effet, eux aussi ont mis en place ce 
programme et il fut très intéressant d’échanger au vu 
des différences culturelles et alimentaires entre nos 
collectivités.

Dans le cadre de sa période de concertation sur la nouvelle 
ligne de tramway, la CU Le Havre Seine Métropole a tenu un 
stand sur le marché domical.

À l ’occasion de la 
«Semaine du Goût» les 
enfants des écoles du 
centre ville sont allés 
découvrir les coulisses 
de la fabrication des 
viennoiseries et autres 
gourmandises dans le 
labo de la boulangerie 
«Maison Guéroult».
Accueillis par Alexis 
Guéroult qui leur a 
révélé ses secrets de 
fabrication, et après 
avoir mis la main à la 
pâte, ils sont repartis 
ravis avec leurs petits 
pains individuels.

3 expositions, 3 lieux, 3 jours, en Suspension 
pour l’inauguration de la saison culturelle.
Réunis autour d’une thématique de retour 
sur une période inédite de notre histoire 
contemporaine, autour du confinement, 
de la désertion des lieux publiques, 
de la perte des visages de l ’autre.. . 
L’opération d’ouverture de saison nommée 
«Suspension», un peu comme le sont nos 
vies durant cette crise sanitaire, a permis 
aux Harfleurais présents de faire un tour, 
ou plutôt des tours : un tour des lieux de 
culture de la ville (La Forge, la bibliothèque 
E. Triolet, le musée du Prieuré), un tour parmi 
les disciplines artistiques (théâtre de rue, 
cirque, sculpture, photographie, peinture, 
musique, illustration et dessin), un tour 
dans la programmation culturelle 2021-
2022 que vous propose la municipalité. 
Un programme la détaillant de octobre à 
décembre est d’ailleurs disponible dans tous 
les accueils publics de la ville.

Inauguration(s) de la saison culturelle

Discour inaugural de Mme Le Maire
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Journée de lutte 
contre les violences 
Intrafamiliales
Harfleur dit oui !

9

Alévêque : 
revue de presse
au lance-roquettes
C’est avec la spontanéité et le franc 
parlé qui le caractérise que l’artiste 
a livré aux spectateurs de La Forge 
un état des lieux de l’actualité 
cinglant et énergique. En effet  
C. Alévêque parle, crie, s’insurge, 
nous interroge, nous fait réagir 
avec un parti pris étrangement 
imprégné de neutralité qui secoue 
le public tout en le laissant prendre 
ses décisions, avoir son propre 
avis. Un bon moment de rire et de 
détente !

Oooh ! La belle bleue !
La « Semaine bleue », c’est une semaine riche en activités, en émotions et 
en rencontres. Lors des temps forts organisés par la municipalité tels que le 
repas festif où l’ambiance et la danse était au rendez-vous et où les anciens 
nous ont une fois de plus montré leur enthousiasme et leur dynamisme !
Un grand succès aussi pour le « Café des échanges », qui a ouvert des 
discussions en compagnie de l’association « AVEC » sur ce qu’est une 
auxiliaire de vie et le rapport existant entre les besoins, les attentes des 
résidents et les possibilités offertes par cet accompagnement du quotidien. 
D’autres animations (sportives entre autres), en plus petits groupes, ont 
permis de découvrir des activités nouvelles et sources de bien-être... 
Rendez-vous est pris pour l’édition 2022 !

Manhattan sur Mer
C’est un groupe qui rêve d’ailleurs, d’avant, en promenant ses mélodies 
sur le chemin de la pop romantique, ou indian summer pop, celle qui 
résonne «when summer’s almost gone». Depuis la sortie numérique 
d’un premier EP le 30 octobre 2020, le quatuor « Manhattan sur mer » est 
accompagné par le Tetris. Le groupe sera en résidence en décembre afin 
de préparer son concert à la Luciole d’Alençon le 16 décembre prochain 
dans le cadre d’une soirée «Bienvenue au Tetris». Leur musique est 
disponible sur toutes les plateformes de streaming et en vinyle maxi 
45T disponible sur commande, en privé ou sur Bandcamp.
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Lutte

10

Entretien
avec Sabrina Lefebvre
Adjointe en charge de la lutte contre les violences intrafamiliales

Sabrina Lefebvre, vous êtes 
adjointe en charge de l’égalité 
femmes-hommes, des luttes 
contre les discriminations et 
les harcèlements depuis juin 
2020.  C’est  une délégation 
nouvelle. Comment avez-vous 
appréhendé cette première 
année du mandat ?
C’est une année qui n’a pas été 
de tout repos. D’abord parce 
qu’il faut apprendre à gérer une 
délégation qui est totalement 
transversale, ensuite parce que 
la crise a révélé et accru les 
difficultés rencontrées par les 
femmes. Pendant le confinement, 
ce sont les femmes qui ont été le 
plus pénalisées. Ce sont souvent 
elles qui ont hérité de la garde des 
enfants. Leur salaire moyen durant 
le confinement a été plus bas que 
celui des hommes. Elles ont été 
également plus sollicitées pour 
les tâches ménagères. C’est pour 
cela que l’on a choisi d’interpeler 
les habitants d’Harfleur par une 
e x p o s i t i o n  p h o t o g r a p h i q u e 
dans toute la vil le le 8 mars, 
Journée internationale du droit 
des femmes. On voulait heurter, 
provoquer des réactions.  On 
invite toujours les Harfleurais à 
venir travailler avec nous pour 
monter l ’opération de l ’année 
2022. En plus de cela, on a bien 
vu que le nombre de violences 
intrafamiliales, c’est-à-dire faites 
dans le cadre de la famille, vis-
à-vis des enfants comme vis-à-vis 
des femmes, ont augmenté. C’est 
vrai pour les violences en général, 
c’est d’autant plus vrai pour les 
violences faites aux femmes. 

Justement, vous avez décidé de 
mettre en place plusieurs actions 
dans le cadre du 25 novembre, 
c’est-à-dire lors de la Journée 
internationale de lutte contre les 
violences faites aux femmes. Vous 

pouvez nous en parler ? 
Déjà, il faut savoir de quoi on parle 
lorsque l’on parle de violences. 
Souvent, on pense à une femme 
qui est victime de coups. On pense 
que la violence est visible parce 
que c’est celle qu’on médiatise plus 
facilement. Mais la violence subie 
par les femmes ça n’est pas que cela. 
C’est aussi le harcèlement moral, les 
menaces, les jeux psychologiques 
malsains qui vont jusqu’à forcer 
les femmes à faire des choses 
qu’elles ne veulent pas faire. D’où 
l’idée du violentomètre que nous 
avons décidé de faire figurer sur 
des sacs à pain en prenant part à 
une action nationale initiée par le 
collectif Nous Toutes et la Mairie de 
Paris. Il faut bien voir que parfois, 
certaines femmes ne se rendent 
pas compte qu’elles sont victimes 
de violences et certains hommes 
ne pensent pas exercer une forme 
de violence particulière non plus. Il 
s’agit de choses banales. Regarder 
les messages de sa compagne ou 
de son compagnon en guise de 
jalousie par exemple. Je crois que 
ça fait partie des choses fréquentes 
qu’on a toutes et tous connues. 
Pourtant c ’est une atteinte à 
la liberté, et c’est souvent une 
escalade dans la violence. Vis-à-vis 
de toute cette méconnaissance, on 
a choisi également de sensibiliser 
les professionnels, les associations 
et tous les Harfleurais sur ces 
questions pour se défaire de 
certains préjugés. Je vous renvoie 
au détail du programme dans ce 
dossier.

Vous parlez de préjugés. Ça veut 
dire qu’il reste encore beaucoup 
de chemin à faire concernant ces 
sujets selon vous ? 
Je ne vous le fais pas dire. Ce 
que je déteste c’est d’entendre 
encore parfois, c’est « personne ne 
mérite ça mais quand même elle 

l’a bien cherché  ». C’est plein de 
sous-entendus qui sont toujours 
d’actualité malheureusement. 
Ça peut faire référence à sa façon 
de s’habiller, au fait qu’elle «  y 
retourne  » soi-disant, qu’elle a 
un compor tement qui  serait 
inapproprié. Je crois pouvoir dire 
qu’on doit être, nous les femmes, 
libre de dire, de faire et de s’habiller 
comme on le souhaite sans avoir à 
subir ce type de sous-entendu. J’ai 
vu les collages qui sont affichés dans 
les rues c’est une belle initiative et 
ça fait du bien de voir des messages 
forts en faveur du droit des femmes 
affichés partout. Ça rend plus forte. 
On a encore du chemin parce 
qu’aujourd’hui, comme je vous le 
disais, on s’attache encore trop 
souvent à ce qui est visible. Ces 
collages, ils rendent visible toute 
cette violence qui est invisible. Et 
ça, c’est une prise de conscience 
qui vaut de l’or. 

Retour sur une nouvelle délégation au sein du mandat, l’égalité femmes-hommes, la lutte contre les 
discriminations, les harcèlements et les violences intrafamiliales.

La première consiste à faire distribuer 
par les boulangers participant à 
l’opération, des sacs à pain sur 
lesquels figurent des numéros de 
téléphone dédiée et/ou d’urgence 
lorsque quelqu’un est victime ou 
témoin de violences intrafamiliales. 
Un « Violentomètre » sera également 
imprimé sur le sac afin que chacun 
puisse « mesurer » son rapport à la 
violence. Cette distribution durera 
plusieurs semaines. Sabrina Lefebvre 
et Jean-François Burel se sont rendus 
chez les boulangers de la ville pour 
leur présenter le projet, ils ont tous 
accepté d’y prendre part. 
Cette action se déroulera en parallèle 
d’une exposition autour de la parole 
des femmes victimes de violences, 
représentées sur des panneaux 
qui seront disposés dans tous les 
quartiers de la ville. 

La seconde réside en l’organisation 
d’une rencontre, le 25 novembre, 
avec les différents acteurs qui 
travaillent autour des violences 
intrafamiliales, notamment dans 
le cadre du réseau (VIF) que notre 
commune a rejoint l’année dernière. 
Ils viendront présenter leurs activités 
et débattre dans le cadre d’une 
table ronde chargée de défaire les 
préjugés autour des violences faites 
aux femmes.
Cette journée se déroulera en deux 
temps, une première partie dédiée 
aux professionnels, à partir de 14h30 

s’ouvrira sur un échange avec les 
différentes associations spécialisées 
qui disposeront de stands et 
présenteront les diverses actions 
qu’elles mettent en place dans le 
cadre des VIF. Cela doit permettre 
aux professionnels comme aux 
responsables associatifs de prendre 
connaissance des dispositifs qui 
existent et d’ être mieux armés face 
à un constat de violence. 
Ce temps d’échange se prolongera 
par une table ronde avec les 
participants suivants  : AVRE76, 
Nautilia, le CIDFF, Le Département 
de Seine-Maritime, un représentant 
de la justice, l’AFFD et TerraPsy. 

La seconde partie de la journée 
sera ouverte au grand public avec 
un «accueil Café» à partir de 17h 
précédant le spectacle de Jérôme 
Boyer intitulé « Trop de silence en 
corps » qui met en scène de façon 
esthétique, cette question des 
violences faites aux femmes (voir 
encadré). 
La pièce fera place ensuite à un temps 
d’échange avec le metteur en scène 
et l’actrice afin de débattre autour 
de ces questions. Cette journée est 
co-organisée en partenariat avec 
la ville de Gonfreville l’Orcher, les 
deux communes figurant parmi 
les seules de l’agglomération à 
mettre en œuvre une manifestation 
dans le cadre de cette journée 
internationale.

«Trop de silences en corps» ...
est un spectacle documentaire de danse-théâtre qui cherche à décortiquer les méca-
nismes psychologiques de l’emprise et de la violence au sein de la famille et du couple, 
apporter des réponses aux questions que l’on se pose souvent lorsqu’on est face à 
des violences conjugales : « Mais pourquoi reste t-elle ? Pourquoi n’a t-elle pas parlé 
tout de suite ?»
«Les femmes que vous entendrez dans ce spectacle, ont suivi toutes les étapes de 
cette création et ont permis de construire chaque séquence au plus prés de leurs 
témoignages et de leurs ressentis. « Trop de silences en corps », c’est leurs témoignages 
du corps et mon regard d’homme et de citoyen qui se questionne et qui lutte, contre 
toutes formes d’oppressions.» Jérôme Boyer - Metteur en scène

La Journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes 
Le 25 novembre 2021 :
prenez part au programme
Cette année, la municipalité a fait le choix de s’inscrire parmi les villes par-
ticipantes et engagées au cœur de la Journée internationale de lutte contre 
les violences faites aux femmes. Pour cela, deux actions vont être menées 
conjointement dont une pérenne et une autre ponctuelle. 
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Essemble
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Urgence

La création d’un annuaire spécifique est d’ailleurs en 
cours de finalisation, ainsi que celle d’un petit dépliant 
qui présente les informations pratiques et les différents 
numéros à joindre en cas de besoin, tant pour le grand 
public que pour les professionnels. De la même façon, 
dans le cadre de ce réseau, Harfleur travaille en lien avec 
l’AFFD pour tenter de mettre à disposition des logements 
sur Harfleur au profit de femmes ou de familles victimes 
de VIF. 

Chaque année, le réseau consacre aussi des actions 
autour d’une thématique plus spécifique qui entre dans 
le cadre des VIF mais qui restent parfois dans l’ombre : 
les violences exercées sur les personnes âgées (grands 
parents), mais aussi sur les enfants, font partie des sujets 
qui sont au cœur des réflexions. 
Cette année, une attention particulière a été portée 
sur les auteurs des violences. Souvent des hommes, il 
s’agit de pouvoir leur apporter un suivi qui permet non 
seulement de protéger les femmes victimes de violence, 
mais aussi de leur permettre de ne pas avoir à quitter le 
domicile familial ce qui représente une double peine 
pour elles. 

Dans ce cadre, Sabrina Lefebvre s’est rendue à la 
prison du Havre pour échanger sur ce sujet, porter 
les orientations de la Ville d’Harfleur en la matière et 
encourager des actions de prise en charge telles qu’elles 
sont expérimentées aujourd’hui par des associations 
telles que Nautilia avec l’aide du Département. 

Par ailleurs, une journée de travail est prévue le 10 
décembre 2021 qui doit réunir des professionnels 
amenés à intervenir dans les différentes phases de la prise 
en charge des victimes ou des auteurs. Cette journée est 
tournée autour de « l’impact des violences conjugales 
au sein de la famille ». Il sera question de travailler sur le 
profil de l’auteur des violences et comment le prendre en 
charge pour éviter des récidives, mais également autour 
des victimes collatérales que peuvent être, notamment, 
les enfants.

Enfin, le réseau a commandité une enquête menée par 
une sociologue dont les résultats seront présentés aux 
élus lors d’une réunion le 9 novembre 2021 afin de les 
aider dans les actions concrètes pour lutter contre cette 
problématique grave.

Depuis longtemps, la commune travaille en coopération avec la Police 
Nationale sur l’ensemble des questions de sécurité qui concernent la ville 
d’Harfleur, tant en matière de prévention qu’en matière de répression. 
Cela fait quelques années que cette coopération s’est engagée sur le 
terrain des VIF puisque la Police Nationale comme les pompiers nous 
signalent lorsque surgit des violences intrafamiliales sur la commune. 
L’objectif est de pouvoir agir en concertation, en ayant une mesure de 
la tendance du phénomène sur Harfleur (en augmentation, en baisse...) 
et travailler auprès de services de la ville comme le CCAS, en lien avec 
les associations compétentes pour trouver des solutions et des prises 
en charge adéquates. 
Depuis son adhésion au réseau VIF, la commune travaille avec plusieurs associations telles que, Nautilia et l’AFFD 
pour former ses agents et trouver des solutions concrètes pour les victimes de violences. Par ailleurs, le réseau a 
permis que soit mis en place une brigade spéciale contre les violences intrafamiliales qui, accompagnée par une 
psychologue, apporte une écoute différente et sensibilise les agents de police qui sont amenés à prendre les plaintes.

TERRA PSY - PSYCHOLOGUES SANS FRONTIÈRES
Tél : 09 82 25 62 45
16 avenue de Frileuse - 76610 Le Havre
Terra Psy propose une intervention en direction des 
populations vulnérables, victimes d’une souffrance 
psychosociale, cumulant des vécus de ruptures 
géographiques, affectives, sociales, professionnelles, 
en situation de précarité économique, et n’accédant 
pas aux soins psychologiques à cause de divers 
freins. Les prises en charge psychologiques au sein 
de l’association répondent à deux particularités : la 
possibilité d’une démarche d’ «aller vers», qui signifie 
aller à la rencontre des patients, leur proposer des 
consultations à l’extérieur, dans les lieux de vie, et 
également l’interculturalité et la possibilité de parler 
des langues étrangères.

Le réseau VIF (Violences Intrafamiliales)  : 

qu’est ce que c’est ?
Depuis 2020, la Ville d’Harfleur fait partie du Réseau VIF qui lutte contre les violences intrafamiliales. Ce 
réseau s’étend sur toute l’agglomération et a pour objectif de rapprocher les différents acteurs associatifs 
et institutionnels qui sont concernés par ce sujet. La Ville est partie prenante aux différentes réunions 
et projets du réseau.

AFFD
ASSOCIATION FEMMES ET FAMILLES EN DIFFICULTE
Tél : 02 35 248 248
Résidence Graville la Vallée
15 rue de la Vallée - 76600 Le Havre
Promouvoir, créer et gérer l’accueil l’hébergement et 
la réinsertion sociale des femmes en difficulté avec 
ou sans enfants. Hébergement d’urgence accueillant 
les femmes de moins et plus de 25 ans avec ou sans 
enfants de moins de 18 ans.

AVRE 76
AIDE AUX VICTIMES PAR LA RÉPARATION ET L’ENTRAIDE
Tél : 02 35 12 76 76
168, rue Maréchal Joffre - 76600 Le Havre
Aide aux victimes d’infractions pénales ;
Mesures judiciaires ;
Contribution à la prévention de la délinquance ; 
Organisation de groupes de paroles ;
Entretiens individuels :
Accompagnement administratif  et physique 
(audience,avocat,commissariat) à destination des 
femmes victimes de violences conjugales.

CENTRE MÉDICO SOCIAL D’HARFLEUR
Tél : 02 35 45 14 51
12, rue Frédéric Chopin 76700 Harfleur

CIDFF 76
CENTRE D’INFORMATION DÉPARTEMENTAL 
SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES 
FAMILLES
Tel : 02 35 63 99 99
33, rue du Pré de la Bataille - 76000 Rouen
Le CIDFF est un acteur majeur de la politique 
publique d’information des femmes sur 
le département de la Seine-Maritime, il 
exerce une mission d’intérêt général, confiée 
par l’État, dont l’objectif est de favoriser 
l’autonomie sociale, professionnelle et 
personnelle des femmes et de promouvoir 
l’égalité entre les femmes et les hommes.

La commune vigilante sur la question des violences intrafamiliales

Infos et numéros utiles
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Vendredi 3/12 : 
Arrivée du Père Noël 

mairie côté parc
Spectacle «  Tout en lumière  » suivi 

d’une déambulation festive puis moment 
de partage avec chocolat chaud et vin chaud 

offerts aux familles
Samedi 4 et dimanche 5/12 :

Marché de Noël
Jehan de Grouchy/place V Hugo/Grand Quai 

(50 artisans, 12 associations, animations, 
déambulations, visite atelier du Père 

Noël...)
Dimanche 5/12 :

Tombola de Noël des 
étalagistes

Les animations de décembre à Harfleur

Du 1er décembre 
au 3 janvier : 

Exposition de Noël
« Miss Alice Paindépis et le secret 

des rennes »
Par la Compagnie la Belle Envolée  

De la Forge au Musée du Prieuré et jusqu’à la 
Bibliothèque Elsa Triolet, découvrez l’histoire de 
Miss Alice Paindépis. Cette petite fille passionnée 
par Noel se lance à la recherche du secret des 
rennes du Père Noel… 
Exposition extérieure, visible depuis le mail Louis 
Aragon à la Forge, sur le parvis du Musée du 

Prieuré et devant la Bibliothèque Elsa Triolet.
Présentation de l’histoire dans 3 lieux 

différents (mail Forge/parvis Musée/
parvis biblio) en 3 temps (3 

dates)

Vendredi 
10/12- 15h/19h
centre ancien :

Les petites chalandises 
de Noël

(petit marché proposant divers 
produits & étalants : artisans/

étalagistes/associations/
commerçants)

Vendredi 10/12 : 
Concert

Samedi 11 et 
Dimanche 12/12 : 
Festival Ad hoc 

Séances public
La Forge

Mercredi 15 /12
à 15h30 Musée du Prieuré : 

Atelier
« Laisse-moi

te raconter Noël »
animé par Le fil de l’histoire

Après la lecture d’une histoire de Noël, 
création d’un décor ou d’un mini livre

Atelier à 4 mains avec les parents
ou les grands parents

Vendredi 
17/12 - 15h/19h00 

centre ancien :
Les petites chalandises 

de Noël
(petit marché proposant divers 
produits & étalants : artisans/

étalagistes/associations/
commerçants) (artisans/étalagistes/

associations/commerçants)
Vendredi 17/12 à 20h30 :

Bal à la Forge
Dimanche 

19/12 à 15h30 
Musée du Prieuré : 

Atelier de fabrication 
de décorations

de Noël
par l’association Vegvisir.

Inspirés de la tradition
des fêtes de YuleLundi 20/12 

à 16h La Forge : 
spectacle musical

« Miss Alice Paindépis 
et le secret des 

rennes »
Conte musical

à partir de 4 ans
durée : 45 minutes.

Mercredi 
29/12 (la Forge) :
Séance ciné 

familiale

Mercredi 8/12
à 15h30

au pôle de Beaulieu :
Heure du conte

4/7 ans
spécial Noël
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Un tour de piste c’est le mouvement de la parade qui clos le spectacle, mouvement 
mille fois répété par les artistes et emblématique de l’essence même du cirque 
traditionnel.
C’est aussi le nom de ce tissu en velours rouge que l’on accroche sur le bord de piste 
pour cacher la structure de la banquette, pour camoufler la misère, mettre de la 
poudre aux yeux…
Accessoire à l’image de ce monde pailleté du cirque traditionnel où l’on dissimule 
tout jusqu’à ses moindres sentiments pour paraître à la hauteur… Tourbillon infernal 
qui conduit à la solitude et à l’enfermement.
« Un tour de piste »
Vendredi 19 novembre - 20h30 / La Forge
Billetterie auprès de la compagnie / À partir de 13 ans

Un block, c’est comme une « boîte à meuh », en version moderne 
et connectée, qui délivre les sons de la ville : klaxon, sirène et 
autres bruits de chantier… Une femme-orchestre, architecte de 
cette ville sonore et lumineuse, voudrait bien garder le contrôle. 
Mais c’est sans compter sur la révolte des blocks qui cherchent 
à s’émanciper dans une grande symphonie.
« Block »
Samedi 11 et dimanche 12 décembre - 16h / La Forge
Tarif unique : 5€ / Billetterie auprès du Volcan / À partir de 
3 ans

Le repas des anciens, preuve de l’attachement de la 
municipalité aux anciens de la commune aura lieu 
cette année les 09 et 10 février 2022 !

Plus de détails dans les prochains «Zoom», mais en 
attendant d’en découvrir le programme... Si vous avez 
plus de 65 ans et que vous habitez Harfleur, venez vous 
inscrire entre le 9 et le 23 décembre, au Pôle Accueil 
Population (près de la Mairie) ou au Pôle Administratif 
de Beaulieu.

Documents à fournir : pièce d’identité, justificatif de 
domicile de moins de 3 mois et pass’ sanitaire.

Théâtre
« Un tour de piste »
Une création de Judicaël Vattier et Bernard Jeanjean

Théâtre sonore
« Block »
Cie La Boîte à sel, Céline Garnavault
Dans le cadre du Ad Hoc Festival 2021

Saison culturelle - La Forge - prochains rdv

Le printemps va revenir pour les anciens !

Fêter son centenaire à Harfleur
Christine Morel a rendu visite, le 05 octobre dernier 
à M. Suignard, Harfleurais qui fêtait le jour même ses 
100 ans ! Accompagné de sa femme, de ses deux filles  
et de son fils et son épouse. il « était très ému par la 
venue de Mme Le Maire, il a dit après son départ : mais 
pourquoi tout le monde s’intéresse à moi, je ne vais pas 
encore vivre 20 ans », ce à quoi sa femme lui a répondu 
« Tu as encore le temps ! »

Sa fille cadette (M. et Mme Suignard ont 3 enfants, 
ndlr), Madame Heuzé, a accepté de nous parler de son 
père, avec toute la sincérité et le respect qui lui est dû.

Pouvez-vous nous présentez votre père ?
Mon père s’appelle M. SUIGNARD Jean Louis, il était 
chauffeur livreur, à la retraite depuis un certain nombre 
d’années… Il réside à Beaulieu depuis plus de 60 ans, 
sachant que je suis allée à l’école maternelle à Harfleur 
à 3 ans et que j’en ai 61.

Pouvez-vous  retracer son histoire au sein de la 
commune ?
Il a toujours vécu dans le même immeuble, changeant 
uniquement d’étage afin de moins subir les nuisances 
sonores inhérentes au rez-de chaussée. Il est donc arrivé 
au dernier étage, ce qui était pour lui et pour ma mère 
plus confortable à l’époque, mais malheureusement 
aujourd’hui cela s’avère compliqué, compte tenu de 
leurs âges.

Mon père a travaillé toute sa vie, s’est occupé de ses 
enfants et une fois à la retraite, il s’est, avec ma mère, 
occupé de mes propres enfants. Quand ils les gardaient 
durant les week-ends, ils les emmenaient se promener 
en forêt ou encore au parc de Rouelles, la situation 
géographique du quartier de Beaulieu permet de faire 
de belles balades sans avoir à aller trop loin. Cela faisait 
partie de leur bonheur dans la vie.

Quand il pouvait se déplacer, il faisait du vélo, dans le 
quartier, il allait acheter son journal et jouait aux courses 
même s’il n’a jamais rien gagné ! (rires)
Aujourd’hui, il ne sort presque plus car il doit être 
systématiquement accompagné. Alors, il s’installe dans 
son fauteuil placé à côté de la fenêtre, il lit le journal, 
s’occupe un peu dans l’appartement, à son rythme.

En fait, il vit paisiblement en compagnie de ma mère 
qui est très âgée aussi, mais qui s’occupe bien de lui et 
qui est toujours présente même quand l’infirmier tombe 
malade et qu’il n’y a plus personne pour s’occuper de son 
mari, et bien elle le fait, alors qu’elle-même commence à 
sentir le poids des années dans ses articulations, je suis 
d’ailleurs intervenue pour régler le problème afin qu’ils 
ne soient jamais seuls dans les situations compliquées. 
Ils font preuve d’un grand courage et savent apprécier 
les bons moments. Mon père est quelqu’un qui ne parle 
pas beaucoup et qui n’exprime pas ses émotions, ni ses 
ressentis malgré sa très longue expérience de la vie.

Un souvenir d’enfance partagé avec votre père ?
Il s’est très bien occupé de ses trois enfants. Nous 
partions chez mes grands parents maternels pendant 
les vacances d’été, il venait nous retrouver les week-
ends, et il nous emmenait en forêt monter aux arbres, 
nous construisait des cabanes à base de branches et 
de feuillages, faire du vélo, de la moto... Je garde un 
merveilleux souvenir de ces moments et j’espère qu’il en 
est de même pour mon frère et ma sœur avec lesquels, 
il est vrai, je n’en ai jamais reparlé.

Et aujourd’hui, qu’en retenez-vous et qu’en est-il de 
votre quotidien avec lui ?
En résumé, mon père est une personne assez secrète 
(nous ne savons pratiquement rien de son enfance). En 
fait, il vit et a travaillé pour son épouse et ses enfants. 
Aujourd’hui, il a trois arrières petites filles dont la dernière 
vient d’avoir deux mois et bientôt une quatrième !
Pour éviter trop de fatigue pour lui et ma mère, nous 
avons réparti  les visites, cela lui permet de profiter au 
mieux de chacun des membres de sa famille car malgré 
son âge, il a toute sa tête et fait preuve de sagesse dans 
ce qu’il dit. Avant la crise sanitaire, il nous avait dit : « Il va 
arriver quelque chose de terrible dans le monde ! Quoi ? 
une guerre ? Non autre chose ! »... C’était la COVID…  
Si je dois passer un message, ce serait d’écouter mieux 
et plus souvent nos anciens.
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Conseil municipal du 25 septembre 2021

Prochains Conseils municipaux :
Les samedis 27 novembre et 11décembre

9h30 - Salle du parc
Les synthèses et PV des conseils

sont disponibles sur www.harfleur.fr

Prochain Conseil communautaire 
Jeudi 18 novembre - 17h

Carré des Docks - Le Havre

Les séances sont publiques

L’L’ÉÉchocho des commercesdes commerces
Boulangerie Feuillette
La boulangerie Feuillette a ouvert ses portes au 
début du mois d’août à Harfleur. Faisant partie d’une 
franchise qui compte 40 établissements dans toute 
la France, Nathalie et Thomas PORNET, les gérants, 
emploient 32 personnes tous postes confondus.

«  L’accueil  du public fut bon et les retours 
encourageants, et afin d’optimiser l’espace de travail 
des boulangers, nous allons bientôt agrandir le labo qui 
est actuellement trop petit » nous explique M. Pornet. 
Mme  Pornet quant à elle souligne que les farines 
utilisées pour toutes les réalisations sont françaises 
et que symboliquement le prix de la baguette ne 
dépasse pas 1€  ». Ce couple jeune et dynamique 
s’est lancé dans l’aventure Feuillette à la suite d’une 
reconversion, tous les deux travaillant auparavant 
dans l’agroalimentaire, ils ont suivi une formation 
longue de 3 mois dispensée par la franchise elle-même 
afin d’appréhender tous les postes (boulangerie, 
pâtisserie, traiteur...). Le pôle «  entreprises  » de 
Pôle emploi a su aussi les accompagner dans leurs 
procédures de recrutement, et à ce sujet une poste 
est à pourvoir suite au départ d’une des pâtissière vers 

les Etats Unis. Déjà fournisseurs du HAC Football, M. et 
Mme Pornet sont déjà au travail pour les préparatifs 
en vue des fêtes de fin d’année.
Une rencontre avec les élus de la Ville a pu se faire à 
l’occasion d’un petit déjeuner le 9 octobre dernier, 
une façon conviviale d’échanger avec les nouveaux 
arrivants, qui participeront aussi à la réunion que 
la municipalité a prévue avec les commerçants afin 
d’organiser tous ensemble les fêtes de Noël à Harfleur 
qui seront sans nul doute, inoubliables !

Honneur aux cosy crimes !
Le «  cosy crime  » met en scène des détectives 
amateurs. Cela peut être la vieille dame vivant à côté 
du presbytère, ou bien encore la directrice de l’agence 
matrimoniale ou que sais-je encore !
Le plus souvent, le décor est posé dans de petits 
villages tranquilles à la campagne, au sein d’une 
petite communauté où tout le monde se connaît. 
Dans ces romans, il y a peu de violence, pas de détails 
glauques et surtout de l’humour !
La reine du cosy crime est la très connue Agatha 
Christie dont le style de romans fait des émules ces 
dernières années !

Retrouvez une sélection de «  cosy crime  » à la 
bibliothèque !

Bibliothèque Elsa Triolet

En complément de l’article paru dans le numéro d’octobre de votre Zoom présentant les modifications 
intervenues au sein de l’équipe municipale (élection de Sylvie Ducœurjoly au poste de 5ème adjointe au maire), 
nous revenons ce mois-ci sur les autres délibérations adoptées lors de cette séance du Conseil municipal.

Vœu de soutien
aux associations sportives
Dominique Bellenger, adjoint à la vie sportive a présenté 
un vœu demandant  : «  aux fédérations nationales 
sportives de pouvoir exonérer les associations et clubs 
sportifs de leurs cotisations annuelles. » En effet, la majorité 
du Conseil municipal (le vœu a été adopté par 23 voix, 
les 6 élus du groupe d’opposition s’abstenant) a estimé 
que suite à la crise sanitaire «  les petites associations 
affiliées aux différentes fédérations sportives nationales 
ont été confrontées à une crise multiforme qui se répercute 
sur leur nombre d’adhérents, de bénévoles comme sur leur 
fonctionnement. En effet, privées des ressources habituelles 
pour pouvoir fonctionner, mais également victimes de la 
baisse du nombre de licenciés, elles se retrouvent dans 
une situation extrêmement difficile, la plupart n’ayant pas 
pu bénéficier de subventions d’Etat. Or, vient se rajouter 
à cela leur obligation de devoir verser une cotisation aux 
différentes fédérations nationales afin de maintenir leur 
affiliation de laquelle découle leur reconnaissance sportive 
officielle. Cela contribue à nuire à une situation aujourd’hui 
plus que précaire qui risque de faire disparaitre un certain 
nombre de ces petites associations et clubs sportifs qui 
forment pourtant la vitalité sportive de notre territoire 
comme de notre pays. Cela est d’autant plus valable dans 
les communes de petites et moyennes tailles où ces clubs 
jouent un rôle pivot dans la diffusion, la valorisation et la 
diversification du sport et de ses valeurs. »

Information sur la 
renégociation d’emprunts
Lors de la séance du 26 juin, le Conseil municipal avait 
adopté par 22 voix pour et 6 contre (groupe d’opposition) 
le principe d’une renégociation de trois emprunts auprès 
de la SFIL. Le 25 septembre Ousmane Ndiaye, adjoint aux 
finances a informé les élus municipaux des conditions 
définitives de cette renégociation. 

• Montant global des 3 emprunts renégociés : 5 738 221 €
• Anciens taux : 2,81 % et 3,53 %
• Nouveau taux négocié : 0,45 % (taux fixe)
•  Durée des prêts : fin du nouveau prêt 2036 (au lieu de 

2030, 2032 et 2034 pour les prêts quittés)
•  Conditions financières : intégration de l’indemnité de 

remboursement dans le capital
•  Coût global sur les quinze années : 252 000 €
•   Réduction des annuités de remboursement  :  

Mandat 2022/2026 :  - 646 497 € (129  000 € en moyenne / an) 
Mandat 2027/2032  : -1  044  785 € (174  130 € en 
moyenne / an).

Recrutement d ’agents - 
Recensement de la population
Le Conseil municipal a acté le recrutement de 21 
agents recenseurs en janvier et février prochains afin de 
procéder au recensement de la population harfleuraise. 
Les candidatures peuvent être envoyées directement 
auprès du service Ressources Humaines de la ville ou 
envoyées à mairie@harfleur.fr.

Nouvel espace
à la section adulte
La section adulte a un nouveau visage, un espace 
de culture plus moderne, plus convivial et d’une 
grande lisibilité.

Particularité un espace détente où vous pourrez vous 
évader avec un livre, une revue, le journal ou bien 
pourquoi pas visionner un DVD.
 
Cet espace détente est fait pour vous.

Rendez-vous
Heure du conte

du mois de novembre :
Mardi 23 novembre - 18h

Soirée pyjama
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Naissances :
17/09/21 HATÉ Adèle
19/09/21 CASSÉ PUGA Clovis
20/09/21 MALFAIT Yumee
22/09/21 LEMARIEY Angela

Mariages :
18/09/21 EVRARD Romain et DELAHAYES Clément
25/09/21 COURTIN Ludovic et LE RISBÉ Wendy
09/10/21 PETIT Dominique et LAURENS Corinne
09/10/21 COADOU Yann et BOUDIN Christelle
15/10/21 DURAND Anthony et VARNIER Angélique

Décès :
04/09/21 AUBOURG Eliane
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Pharmacies

Urgences
Tél. prioritairement 

15 : SAMU
17 : Police nationale

18 : Pompiers
114 : Secours  

personnes sourdes 
et malentendantes 

(sms/fax)
112 : Urgence 

depuis un portable
Sinon, téléphonez au

 02 35 13 30 00 
 un répondeur vous donnera le 

numéro de téléphone  
de l’astreinte technique de la ville

Les élus 
à vos côtés

Vous souhaitez rencontrer 
un élu municipal ?

Pour prendre rendez-vous 
avec Madame le Maire ou 
un adjoint, contactez :
le cabinet du maire 
au 02 35 13 30 10 
ou mail :
cabinet@harfleur.fr

Infos

Carnet

Infos

Dans la journée, appelez 
votre pharmacien habituel.

Pharmacie Delplanque
35 rue de la République
02 35 45 40 39

Pharmacie
de la place d’Armes
26 rue Jehan de Grouchy
02 35 45 77 09

Pharmacie Debris - Fievet 
33 pl. Guy de Maupassant
02 35 45 43 29

Après 20h, appelez le
3237

Info LiA
Pour tout connaître des horaires

et lignes de bus et tramways : 

http://www.transports-lia.fr
ou sur smartphone

« LiA les lignes de l’agglo »

Allo Agglo ?
Gestion des déchets, transports 
scolaires, les risques majeurs ? 

pour toutes questions sur
la Communauté Urbaine,

Tél :  02 35 22 25 25
Site web : 

www.lehavreseinemetropole.fr 

Erratum du Zoom octobre 2021

Mariage HAUVILLE Philippe et TEINTURIER Chantal 
Date de célébration le 28/08/2021 et non le 18/08/2021

Mariage TRÉMAUVILLE Vincent et PARMENTIER Laurie 
Date de célébration le 28/08/2021 et non le 18/08/2021

Le Pôle Accueil Population va à nouveau ouvrir ses portes en journées continues 
les mardis et jeudis comme cela se faisait auparavant (permanences suspendues 
pendant la crise Covid).

Les horaires d’ouverture au public sont, 
depuis le 18 octobre, les suivants :

Lundi - Vendredi :
9 h - 12h30 / 13h45 - 17h

Mardi – Jeudi :
9h - 17h

Mercredi :
13h45 - 17h

 
Par contre le principe de la réception du Public sur rendez-vous au 02 35 13 30 20 
instituée pendant la crise sanitaire est maintenue.

Reprise des horaires du PAPLevée du port masque

Des jouets et des permanences

Le saviez-vous ? Vous pouvez parrainer 
un enfant confié au Département

A partir du 20 novembre, rue Lecarnier, dans la Solidair’boutique et sous le 
chapiteau une vente de jouets d’occasion de très belle qualité permettra aux 
petits budgets de pouvoir fêter Noël en famille avec de jolis jouets dans la hotte 
du père Noël.
Rappel : 
La Solidair’boutique est ouverte mardi, jeudi,vendredi 
L’annexe est ouverte lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi matin 
Ces deux lieux sont à votre service et vous permettent de redonner une deuxième 
vie, dans un esprit de solidarité aux vêtements, livres, bibelots, vaisselle...

Le Département de la Seine-Maritime est l’un des premiers de France à avoir mis 
en place un dispositif de parrainage destiné aux mineurs qui lui sont confiés et 
qui sont privés de liens familiaux naturels. Tout enfant admis à l’ASE peut être 
concerné, quels que soient son histoire et son âge. Couples, personnes seules, 
avec ou sans enfants : le parrainage ne requiert pas de profil type. Seul prédomine 
le désir d’aider un enfant ou un adolescent.
N’hésitez pas à contacter  le service adoption, consultation des dossiers et 
parrainage de l’ASE si cette démarche éveille votre curiosité.
Tél. 02 35 03 51 25 / courriel : macd@seinemaritime.fr

L’évolution favorable des indicateurs de circulation du virus permet à la Seine-Maritime de figurer parmi les 
départements dans lesquels, dès le lundi 04 octobre 2021 à 00h la levée de l’arrêté préfectoral n° 2021-07-
20-01 du 20 juillet 2021 portant obligation du port du masque sur la voie publique. Les assouplissements 
suivants s’appliquent :

 • sur les marchés, brocantes, ventes à déballage;
 •  dans les rassemblements publics (incluant les festivals et manifestations déclarées) dont l’accès n’est 

pas soumis à la présentation d’un passe sanitaire;
  •  aux abords des gares stations, arrêts de bus, dans un périmètre de 50 mètres;
 •  aux abords des centres commerciaux dans les périodes de forte fréquentation et de concentration de 

personnes;
 •  aux abords des établissements scolaires dans un périmètre de 50 mètres et dans les horaires de 

rentrées et sorties des classes;
 •   aux abords des édifices et lieux de cultes dans un périmètre de 50 mètres dans les horaires de 

cérémonies et offices organisés; 
 •   pour les personnes intégrant une file d’attente en extérieur, quel que soit le lieu situé sur la voie 

publique ou dans un lieu ouvert au public.

Toutefois, le préfet de la Seine-Maritime appelle l’ensemble des Seinomarins à maintenir leur vigilance et à continuer 
à appliquer les mesures et gestes barrières au quotidien, particulièrement dans les espaces clos où les obligations de 
port du masque, comme celles relatives au passe sanitaire pour les établissements qui y sont soumis, sont maintenues. 
Dans l’hypothèse où la situation sanitaire viendrait à se dégrader, le préfet signale qu’il prendrait sans délai les 
mesures réglementaires nécessaires pour freiner la circulation du virus.

Pour plus de renseignements :
02 35 13 30 00 // mairie@harfleur.fr // FB ville // www.harfleur.fr 



23

Infos

22

Groupe majoritaire

Groupe Harfleur ensemble pour demain
Groupe d’opposition

Harfleur 2026 - Groupe des élu.e.s communistes et républicains
25 novembre, journée internationale de lutte contre 
les violences faites aux femmes 
Le 25 novembre, comme tous les autres jours, Harfleur 
se mobilisera contre les violences faites aux femmes. 
Lors de cette journée internationale, il vous sera 
proposé débat, exposition et spectacle organisés 
conjointement avec Gonfreville l’Orcher. Ainsi, tous les 
Harfleuraises et Harfleurais pourront s’associer à cette 
journée de lutte.
Instinctivement, nous pensons aux violences conjugales 
ou violences intrafamiliales. Ces violences physiques 
perpétrées au sein de la cellule familiale sont les plus 
connues et médiatisées. Toutefois porter plainte reste 
encore trop compliqué.
Malheureusement, notre société patriarcale réserve 
bien d’autres violences. Violence sociale par des 
discrimination face et au travail, salaires inférieurs à 
celui des hommes à poste égal, évolution de carrière 
moindre… Violences verbales, intellectuelles et 
symboliques à travers des blagues sexistes, des injures, 
une utilisation du corps féminin comme argument 
marketing font partie des situations vécues par les 
femmes et trop souvent banalisées. 
En première ligne lors de la crise sanitaire, elles se 
sont remises au boulot comme si de rien était. Sans 

revalorisation salariale et sans amélioration de leurs 
conditions de travail, elles doivent subir aujourd’hui 
les affres d’une réforme de l’allocation chômage. Une 
violence institutionnelle s’ajoute aux autres. Travaillant 
majoritairement à temps partiel, avec des contrats 
précaires, les femmes seront doublement pénalisées. 
Quant aux mères isolées déjà souvent privées d’emplois 
seront quant à elles triplement victimes. Victimes 
d’être une femme, victimes d’avoir eu un compagnon 
paternellement défai l lant et  victimes d’une 
discrimination professionnelle. Certes, l’Etat dispose 
du monopole de cette violence « légitime », reste qu’il 
a encore du chemin pour l’exercer indistinctement 
auprès des deux sexes.

Loïc Jamet
Président du groupe

Justice de traitement pour les petits proprios
De plus en plus de compétences municipales sont 
transférées à la communauté urbaine du Havre Seine 
Métropole. Ce qui au fond n’est pas une mauvaise chose 
puisque cette pratique de mutualisation des moyens 
permet d’optimiser les coûts. Ainsi, lors du conseil de 
juin dernier il nous a été proposé d’acter le transfert de 
l’entretien de l’ensemble de la voirie à la métropole et 
nous avons voté pour. Deux mois plus tard, discrètement 
annexé au compte rendu de séance, un document nous 
révèle que 35 rues, impasses et autres voies sont exclues 
du transfert sous prétexte qu’elles sont privées.  

Depuis plus de 50 ans la commune a assuré avec plus 
ou moins d’assiduité les taches d’entretien de ces voies 
de circulation « dites privées ». Ainsi bon nombre de  
propriétaires riverains ignorent que désormais ils 
courent le risque en cas de problème de devoir supporter  
l’ensemble des coûts de réparation de voirie, d’éclai-
rage ou d’assainissement. Il reste la possibilité pour les  
propriétaires riverains de se regrouper pour faire la 
demande de rattachement de leur «chaussée privée 
ouverte à la circulation» en voie publique. Avec un peu 
de bonne volonté et de bon sens cela doit être possible 
car si ce n’était pas le cas comment expliquer que les 

impasses Robert Ancel et Pablo Picasso entre autres 
soient dans le domaine public alors que la rue Pierre 
Curie qui dessert plus de 70 petites maisons construites 
dans les années 50 soit classée comme privée. 

Nacéra Vieublé
Présidente du groupe

Artisans du monde,
l’expo-vente différente en 2021
C’est avec regret que le conseil d’administration de l’association harfleuraise Artisans du Monde a pris la 
décision d’annuler l’édition 2021 de son expo-vente annuelle, qui devait se tenir les 27 et 28 novembre 
prochains à La Forge. En effet, à cause des aléas de la vie, le nombre de bénévoles est insuffisant pour 
maintenir ce grand événement.

Mais que tous les adeptes du commerces équitables et toutes les personnes désireuses de découvrir les artisans 
et leurs produits se rassurent, l’association a décidé de tenir l’expo-vente dans les murs de sa boutique tout 
au long des mois de novembre et décembre 2021.
L’association par ailleurs, ouverte à toute personne désireuse de prêter main forte en donnant un peu de son 
temps.
Rendez-vous l’an prochain à La Forge !

Artisans du Monde - 1 rue Gambetta
Tél : 02 35 45 05 27 - Mail : admharfleur@orange.fr

La ville recrute pour le recensement
de la population d’Harfleur
du 17 janvier au 26 fevrier 2022 inclus

Pour la campagne 2022, la commune d’Harfleur 
recherche :

DES AGENTS RECENSEURS

Sous l’autorité du coordonnateur communal, les agents 
recenseurs procèdent à la collecte des informations sur 
le terrain auprès des habitants.

Les personnes intéressées par cet emploi sont invitées 
à envoyer leur curriculum vitae ainsi qu’une lettre de 
motivation avant le 15 novembre 2021 à l’adresse 
suivante :

Par courriel à l’adresse suivante :
mairie@harfleur.fr

Par voie postale à l’adresse suivante :
Mairie de Harfleur

Direction des Ressources Humaines
Recensement population 2022

55 rue de la République
76700 Harfleur

Missions :
•  Assurer la collecte des données concernant les 

logements et les personnes habitant un secteur défini 
de la commune,

•  Assurer le suivi des dossiers par adresse et tenir à jour 
le carnet de tournée,

•  Rendre compte régulièrement de l’avancement du 
travail et faire état des situations particulières au 
coordonnateur.

Profil recherché :
•  Être disponible pendant la période du recensement 

(du 17 janvier au 26 février 2022 inclus),
•  Rigueur, ténacité et grande disponibilité quotidienne 

(collecte et restitution des questionnaires en journée 
mais également en soirée, travail obligatoire le 
samedi),

•  Être en capacité d’organiser de façon optimale les 
tournées (sens de l’orientation et méthode),

•  Aptitudes relationnelles, capacité au dialogue,
•  Discrétion, confidentialité et neutralité,
•  Permis B recommandé, moyen de transport personnel 

et téléphone portable exigés.

La Ville d’Harfleur est chargée d’organiser le recensement général de la population qui se déroule tous 
les cinq ans en collaboration avec l’INSEE.



Agendas !A vos

LA MUNICIPALITÉ ET LES ÉTALAGISTES DU MARCHÉ DOMINICAL
VOUS PROPOSENT DE GAGNER DE NOMBREUX LOTS À LA

NOMBREUX LOTS À GAGNER
1ER PRIX :

UN ROBOT MÉNAGER
(VALEUR 300 €)

Tirage au sort et remise des prix
sur le marché dominical le 5 décembre

Une seule participation par famille
Tickets disponibles auprès des étalagistes

TOMBOLA
du 5 décembre

Je participe à la Tombola du Marché dominical
Nom :
Prénom :
Code Postal :
Téléphone :

Agent de médiation  

Positionnés principalement « hors les murs », le 
médiateur a vocation à être au contact des populations. 
Il est en relation, notamment, avec : les services de la 
ville, les habitants, les associations, les établissements 
scolaires, les institutions, les commerçants et les 
bailleurs sociaux…
Les missions prinicipales :
• Assurer une présence dans les espaces identifiés par 
le réseau de professionnels (services de la ville, équipes 
enseignantes...).
• Accueillir, écouter, orienter, faciliter le lien social.
• Orienter et accompagner les habitants vers les 
personnes ressources.
• Être un relai de proximité pour les acteurs locaux, 
s’inscrire dans les partenariats.
• Participer à la diffusion de l’information et de la 
communication autour des actions, services et 
évènements municipaux.
• Proposer et participer aux projets de prévention, 
socioculturels et sportifs et à des actions spécifiques.
• Réguler les tensions entre individus et contribuer à 
améliorer ou préserver le cadre de vie.

Agent de surveillance 
en Résidence Autonomie 

La Ville d’Harfleur souhaite renforcer le pool des agents 
de surveillance intervenant, sur planning, en rotation, le 
soir et les week-ends au sein de la Résidence Autonomie 
des 104. Dans ce cadre, elle recrute des agents horaires 
disponibles sur les plages précisées dans le profil. 
Intervention type : 
- week-end du vendredi 17h au lundi 8h15 – Nuit en 
semaine : 17h à 8h15
Missions principales : 
• Veille de garde 
• Accueil physique et téléphonique de l’établissement 
• Communication et information avec l’équipe de jour 
• Gérer les imprévus et donner l’alerte en cas d’urgence 
• Participer à la vie de la résidence
Le nombre d’intervention dans le mois diffère selon le 
planning, la rotation et le nombre d’agents disponibles.

Harfleur recrute

Adressez vos candidatures à :
ressources.humaines@harfleur.fr


